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saisie huissier pour pension alimentaire
incomplète

Par meline38, le 15/01/2009 à 18:31

bonjour,

en septembre 2007 je n'ai pu régler 200 euros sur 600 euros de pension alimentaire que je
dois à mon ex femme car je me suis retrouvé en difficultés financières.
En janvier 2009, soit 1 an et demi après elle me menace de lancer la procèdure avec un
huissier qu'elle aurais déjà contacté.
pourriez vous me dire ce que je risque exactement ?

Par ifone05, le 15/01/2009 à 21:24

La saisie de votre compte bancaire ou de votre salaire
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